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MOT DU 
MAIRE
Nous voilà à quelques semaines de la période estivale. La pandémie 
étant toujours présente dans nos vies, notre programmation d’été a été 
mise sur pied dans le respect des mesures sanitaires. Une fois de plus, 
nos équipes se sont démarquées par leur créativité. L’offre en camps 
de jour est des plus diversifiées, sans oublier le retour des populaires 
terrains de jeux. Vous découvrirez aussi des activités qui animeront nos 
quartiers et un nouveau parc où il fera bon relaxer. Nous savons à quel 
point la dernière année a été difficile pour vous et nous désirons vous 
offrir des activités qui allégeront votre quotidien. 

Je félicite également les équipes du Service des travaux publics qui se 
font un point d’honneur à recycler le bois de frêne récupéré à la suite 
des abattages rendus nécessaires par l’agrile du frêne : les bancs, les 
bacs à fleurs et les cache-toilettes seront visibles dans nos parcs et dans 
les aménagements paysagers. De la créativité et du talent que je tenais 
à souligner.

Dans la présente édition du Trait d’Union, vous découvrirez les grandes 
lignes de notre Politique familiale et des aînés. Nos familles ont toujours 
été au cœur de nos préoccupations. Depuis les 20 dernières années, 
ce sont des millions en dollars qui ont été remis à nos organismes 
communautaires pour bonifier l’offre à la population. Nos citoyens ont 
accès à une multitude de services et d’activités gratuites ou à coût très 
modique. Malgré tout, nous trouvions important de prendre un temps de 
réflexion afin de se doter d’un outil concerté fait par et pour le milieu.  

Cette politique nous permettra de soutenir encore plus adéquatement 
le développement des communautés, car le contenu du plan d’action 
répond à des besoins exprimés lors des consultations auprès de différents 
publics. Ce sont plus de 1200 personnes qui ont partagé leur opinion. 
Nous les remercions grandement pour leur participation.

Bon été à tous,

Le maire Guy Pilon

La Ville de Vaudreuil-Dorion a profité de la Semaine québécoise des 
familles, qui s’est déroulée du 10 au 16 mai dernier, pour lancer 
sa politique familiale et des aînés Habitée par ses générations. Ce 
document est le fruit d’un travail colossal accompli par le comité de 
pilotage, présidé par la conseillère municipale Diane Morin, sur 
une période de près de deux ans. 
Si les familles ont toujours été au cœur des préoccupations du conseil 
municipal et de l’administration, cette politique vient officialiser les 
différentes actions qui continueront d’être réalisées en plus des 
nouvelles qui seront mises en place au cours des cinq prochaines 
années. L’objectif était de se munir d’un cadre de référence concerté 
pour la mise en œuvre de mesures destinées à répondre aux besoins 
évolutifs d’une population diversifiée. Il était important pour la Ville 
de prioriser l’épanouissement des enfants et des adolescents dans 
leur milieu, d’épauler les parents, de soutenir le vieillissement actif 
des aînés et leur maintien à domicile. L’outil développé favorisera 
également la collaboration avec les partenaires du milieu, en plus 
de permettre la solidarité intergénérationnelle. C’est en gardant en 
tête ces objectifs que la Ville a entrepris la réalisation de sa politique 
familiale parallèlement au processus MADA (Municipalité amie des 
aînés), car pour l’administration municipale, ces deux démarches 
allaient tout naturellement de pair.
« La Ville a privilégié une approche participative et collaborative 
pour l’élaboration de sa politique familiale et des aînés. C’est 
grâce à tous les gens qui ont accepté de répondre aux diverses 
consultations, notamment le sondage, qu’un portrait aussi réaliste 
des besoins des citoyens de Vaudreuil-Dorion a pu être dressé. 
Merci à tous pour votre implication ! », a déclaré le maire Guy Pilon.

Consultez la politique sur le site Web de la 
Ville au ville.vaudreuil-dorion.qc.ca, section 
Politiques municipales. 

Un jeu inspiré de la politique
Dans un souci de vulgarisation, de démocratisation et 
d’appropriation de la politique par les familles et les aînés 
de Vaudreuil-Dorion, un jeu de société a été développé en 
collaboration avec Tofubox. Le jeu Famili offre un angle 
ludique et simple pour aborder les thématiques importantes de 
la politique familiale et des aînés et de son plan d’action. Vous 
le trouverez au centre de ce bulletin municipal. Amusez-vous 
à découper les pièces qui vous permettront par la suite de 
jouer en famille. Une édition de luxe du jeu pourra aussi être 
empruntée à la bibliothèque municipale prochainement.

La Ville de Vaudreuil-Dorion remercie le ministère de la Famille 
et le Secrétariat aux aînés pour l’aide financière accordée 
dans le cadre de la démarche d’accréditation Municipalité 
amie des aînés, de l’élaboration de la politique familiale et 
des aînés et de son plan d’action, ainsi que pour le soutien 
technique de l’Espace Muni dont elle a bénéficié.

Ce symbole apposé à différents textes de ce bulletin 
municipal signifie qu’il s’agit d’un projet de la planification 
stratégique 2020 > 2025.

Politique
familiale
et des aînés

Habitée
générations 

 par ses

VAUDREUIL-DORION DÉVOILE 
UNE POLITIQUE FAMILIALE ET DES AÎNÉS
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ACQUISITION DU CLUB 
DE GOLF HARWOOD 

La Ville de Vaudreuil-Dorion sera très bientôt propriétaire du 
Club de golf Harwood, situé à mi-chemin entre le chemin 
Daoust et la côte Saint-Charles. Déjà, les équipes réfléchissent 
aux possibilités en termes d’activités de plein air et de loisirs que 
ce vaste espace vert d’une superficie totale de 196 396,1 m2 
(2 113 990 pi2) permettra d’offrir aux citoyens.
En se portant acquéreur du Club de golf Harwood, la Ville 
de Vaudreuil-Dorion s’assure de la préservation naturelle d’un 
autre lieu d’intérêt, s’ajoutant entre autres au parc de l’Île Bray 
(24 480 m2 ou 263 500 pi2), au parc du 405, avenue Saint-
Charles (21 189 m² ou 228 076 pi2), soit l’ancienne propriété 
des Frères du Sacré-Cœur, et au terrain des Pères de Sainte-
Croix (47 900 m² ou 515 591 pi2). Ce type d’acquisition 
visant à développer un environnement de vie harmonieux et 
durable s’inscrit dans le cadre de la planification stratégique 
2020 > 2025.

ACQUISITION  
RUE SAINT-MICHEL
La Ville de Vaudreuil-Dorion a récemment fait l’acquisition du lot 
1 675 450 situé au 3 et 5, rue Saint-Michel. Ce lot est adjacent 
à un terrain qui avait été cédé à la Ville par la Congrégation 
des Sœurs de Sainte-Anne en 2019 pour fins de parc et 
espace vert ou pour des logements sociaux. Cet endroit pourrait 
éventuellement accueillir un projet de logements abordables. 
L’emplacement serait en effet idéal pour ce type d’habitations, 
puisqu’il est à proximité des services, des écoles et des parcs.

ACTIVITÉS COMMERCIALES : 
POURSUITE DES MESURES 
D’ASSOUPLISSEMENT À LA 
RÉGLEMENTATION
Afin d’aider la relance des activités commerciales sur son 
territoire, dans le contexte de pandémie de COVID-19, le 
conseil municipal de la Ville de Vaudreuil-Dorion a adopté, 
au printemps 2020, des mesures d’assouplissement à 
sa réglementation quant à l’affichage temporaire et à 
l’aménagement de terrasses extérieures. Ces mesures seront 
toujours en vigueur pour l’été 2021.
D’une part, pour accroître leur visibilité, les commerces 
dont l’usage fait partie de la vente au détail et service, de 
l’hébergement et la restauration, de la récréation commerciale, 
du service aux véhicules et du service de divertissement 
seront autorisés à installer jusqu’à trois affiches, banderoles 
ou plumes d’une superficie maximale de trois mètres carrés 
chacune. 
D’autre part, sous réserve d’une autorisation de la Ville, les 
restaurateurs pourront aménager des terrasses extérieures 
temporaires dans les aires de stationnement ou sur le 
domaine public, lorsque c’est possible. Cette autorisation 
s’applique aux établissements déjà détenteurs d’un certificat 
d’occupation émis par la Ville. Il est important de noter que 
l’usage de ces terrasses sera permis si la santé publique en 
autorise l’ouverture.
Avec la prolongation de ces mesures d’assouplissement, la 
Ville espère venir en aide aux propriétaires de commerces 
et d’établissements de restauration durement touchés par la 
crise qui sévit depuis plus d’un an.

POLITIQUE DE SOUTIEN  
À L’ATHLÈTE
En début d’année, le conseil municipal a adopté la Politique 
de soutien à l’athlète, qui remplace la Politique concernant 
un soutien financier à la participation à une activité de 
compétition et d’entraînement. Cette politique a été créée 
pour souligner la performance sportive des jeunes athlètes 
de Vaudreuil-Dorion et encourager leur participation à des 
événements sportifs d’envergure. La Ville de Vaudreuil‑Dorion 
souhaite offrir un soutien financier afin de les aider à 
poursuivre leur cheminement vers les plus hauts sommets et 
de les voir briller au-delà des limites de leur ville. 
Pour connaître les critères d’admissibilité auxquels doivent 
répondre les athlètes pour obtenir du soutien financier, les 
citoyens sont invités à consulter la politique qui se trouve dans 
la section Politiques municipales du site Web de la Ville.
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PARTENARIATS AVEC LE 
CENTRE DE SERVICES 
SCOLAIRE DES TROIS-LACS
Nouvelle école secondaire :  
la Ville participe au financement de 
l’auditorium et de la place publique
La nouvelle école secondaire qui sera érigée dans le 
prolongement des rues de Clichy et de Chenonceau pourra 
compter sur l’appui financier de la Ville de Vaudreuil-Dorion 
pour la construction de l’auditorium et de la place publique.
« Nous n’en sommes pas à notre première collaboration 
avec le Centre de services scolaire des Trois-Lacs. C’est le 
cas pour la piscine de l’école secondaire de la Cité-des-
Jeunes, de gymnases d’écoles primaires et de certains parcs-
écoles. Depuis longtemps, nous désirons augmenter l’offre 
de spectacles pour nos citoyens. Nous avons déjà la salle 
Paul-Émile Meloche, mais le nouvel auditorium va accroître la 
flexibilité en plus de permettre à notre population de profiter 
d’installations plus actuelles : bancs confortables, billetterie, 
etc. La place publique pourra aussi être utilisée pour des 
activités extérieures. Bref, nous allons dans le sens de notre 
planification stratégique, à travers laquelle nous nous sommes 
engagés à propulser la culture et à améliorer l’offre de 
spectacles », a déclaré le maire Guy Pilon. 
La nouvelle école secondaire devrait ouvrir ses portes pour la 
rentrée 2023-2024.

Un terrain de soccer synthétique à  
l’école Harwood 
Toujours dans le même esprit de collaboration avec le 
Centre de services scolaire des Trois-Lacs, la Ville appuie 
financièrement la réalisation d’un petit terrain de soccer 
synthétique à l’école Harwood. Cette idée a été lancée 
lors de la rentrée 2018-2019 par la directrice de l’école, 
Mme  Manon Brazeau. Des parents ont formé le « Comité 
soccer Harwood » et ont multiplié les activités de financement 
afin d’atteindre leur objectif. « Une belle initiative des parents 
à laquelle la Ville est heureuse de contribuer pour un montant 
de 100 000 $. Ce terrain servira aussi à notre communauté 
durant la période estivale », a déclaré le maire Guy Pilon.
Ce terrain sera aménagé au cours de l’été 2021. Profitez des services suivants :

• Avis et notifications 
   (interdictions de  
   stationnement sur rue)                                                     
• Consultations                                               
• Calendrier des activités
• Requêtes
• Et plus encore !

Portail citoyen

ville.vaudreuil-dorion.qc.ca /  
Services aux citoyens /  
Services en ligne /  
Portail citoyen

Créez votre compte  
dès maintenant : 
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Cet été  
profitez d’un  
moment…

dans un parc de  
Vaudreuil-Dorion.

Curieux de savoir  

de quel parc il s’agit?  

Restez à l’affût !
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FUMEURS, ÉCRASEZ EN  
TOUTE SÉCURITÉ ! 
Chaque année, des cigarettes mal éteintes dans des 
aménagements paysagers sont à l’origine d’incendies sur le 
territoire desservi par les pompiers de Vaudreuil-Dorion. Le 
Service de sécurité incendie incite donc les fumeurs à écraser 
leurs mégots de cigarettes de façon sécuritaire. Les pots de 
fleurs et les plates-bandes ne doivent pas servir de cendrier. 
Les mégots de cigarettes peuvent engendrer un feu, dans un 
délai de quatre à cinq heures après le moment où ils y ont 
été déposés. 

Si les gens ont l’impression d’éteindre leur mégot dans la 
terre, ils créent plutôt un risque d’incendie. Les engrais qu’on 
peut y retrouver agissent comme des matières carburantes 
et nourrissent le feu. En effet, de nombreux terreaux sur le 
marché contiennent moins de terre et plus de substances 
organiques inflammables comme les copeaux de bois, la 
mousse de tourbe ou la vermiculite. 

Une attention particulière doit également être portée au paillis. 
Ce matériau est facilement inflammable par temps chaud. Il 
est sec et se trouve souvent à proximité des bâtiments. Un feu 
peut se propager très rapidement aux structures des immeubles 
et faire beaucoup de dégâts. Il est d’ailleurs recommandé de 
laisser une distance d’au moins 24 pouces entre les bâtiments 
et le paillis. 

Rappelons enfin que si de la fumée émane du paillis ou de 
tout aménagement paysager, il faut arroser immédiatement et 
composer le 911.

VISITES DE PRÉVENTION
Les pompiers ont récemment repris les visites de prévention 
résidentielles. Vêtus de leur uniforme, ils se présentent à bord d’un 
véhicule du Service de sécurité incendie. Dans le contexte actuel, 
ils sont masqués et restent à l’extérieur du domicile des citoyens. 
L’objectif est entre autres de sensibiliser les gens à l’importance de 
l’avertisseur de fumée et de répondre aux questions que ceux-ci 
pourraient avoir en matière de sécurité incendie, et ce, afin de 
s’assurer que les habitations sont bien protégées et de limiter les 
incidents qui pourraient survenir. 

Pour plus d’information, les citoyens peuvent communiquer avec 
le Service de sécurité incendie au 450 455-3371, option 8.

VOIES CYCLABLES ET  
AMÉNAGEMENTS PIÉTONNIERS

•	 Plusieurs voies cyclables seront aménagées cette année : 
•	 dans le secteur des écoles Sainte-Madeleine et 

Saint-Michel : rues Durocher, Bourget, Viau et du 
Chanoine-Groulx (hors chaussée);

•	 sur la rue Ouimet entre les rues Leclerc et Briand (hors 
chaussée);

•	 le long de la rue Aurèle-Joliat, entre les rues Émile-
Bouchard et Lorne-Worsley;

•	 sur la rue Marquis;
•	 le long de la rue des Muguets entre le nouveau 

tunnel piétonnier sous la voie ferrée d’exo et le 
chemin Paul-Gérin-Lajoie (hors chaussée).

•	 L’ajout d’une piste multifonctionnelle du côté nord d’une 
partie du boulevard de la Gare (entre le Métro et le 
Dollarama) est prévu cette année.

•	 Un passage piétonnier pour relier la rue des Cascades 
à la rue des Nénuphars, facilitant ainsi l’accès vers la 
nouvelle passerelle au-dessus de la rivière Quinchien 
devrait être réalisé en 2021.

INFRASTRUCTURES
•	 Des travaux de réhabilitation de l’aqueduc et de 

l’égout d’une partie de la rue Boileau (entre le 
boulevard de la Cité-des-Jeunes et la rue Lartigue) 
sont planifiés cette année.

•	 Il est prévu de procéder à la réhabilitation de deux 
stations de pompage du réseau d’égouts sanitaires 
au cours de l’année. 

AMÉNAGEMENTS ET PAVAGE
•	 Le réaménagement de la route De Lotbinière entre     
   le boulevard Harwood et la rue Saint-Jean-Baptiste 

est prévu cette année. Ce réaménagement inclura l’ajout 
de bandes végétalisées, d’espaces de stationnement, 
d’un trottoir, d’une voie cyclable et d’éclairage urbain. 
Ce projet s’inscrit dans la vision du Programme 
particulier d’urbanisme du secteur Harwood – De 
Lotbinière et constitue une action concrète de la Ville 
pour la revitalisation du secteur.

•	 La Ville de Vaudreuil-Dorion prévoit réaménager la rue 
Dumont afin qu’elle devienne sans issue. Ce projet-pilote vise 
à mettre fin à une problématique récurrente, soit l’utilisation 
de la rue Dumont par les automobilistes comme voie de 
contournement pour atteindre le boulevard Harwood en 
évitant le feu de circulation. 

•	 Le pavage du rang Saint-Antoine, entre la montée de la 
Côte-Double et la limite municipale, est planifié cet été, sous 
réserve de l’obtention d’une subvention gouvernementale.

•	 Le pavage du chemin Daoust devrait aussi être réalisé 
cet été, sous réserve de l’obtention d’une subvention 
gouvernementale.

•	 Des travaux de pavage auront lieu sur les rues Durocher, 
Trudeau et Phaneuf, ainsi que sur une partie de l’avenue 
Ranger.

•	 L’ajout d’une voie de virage à gauche sur le boulevard 
de la Gare vers la rue d’Orléans est prévu en 2021.

•	 Des travaux de resurfaçage de la chaussée d’une partie 
de la rue Henry-Ford, entre la bretelle d’autoroute et la 
route Harwood, devraient être réalisés.

BÂTIMENTS
•	 L’ouverture des soumissions pour les travaux de 

construction du pôle municipal ont eu lieu à la 
fin du mois de mai, au moment où ce bulletin 
municipal était sous presse. Les citoyens sont 
donc invités à consulter le site Internet de la Ville 
afin de suivre l’évolution de cet important projet. 

•	 Le début des travaux de reconstruction de la caserne 
De Lotbinière est prévu cette année. L’appel d’offres 
pour la construction du bâtiment a été lancé; la Ville 
est en attente des résultats. Des autorisations devront 
ensuite être obtenues de la part du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation, puisque ce 
projet bénéficiera d’une aide financière.  

INFO-TRAVAUX

Place Charlemagne
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DIFFUSEUR D’APPELS 
Lors d’une urgence à Vaudreuil-Dorion, un 
diffuseur d’appels communique rapidement 
avec les citoyens.

Inscrivez-vous à la liste d’urgence !
Section Services en ligne / Appels automatisés en cas 
d’urgence du site Web

somum@ville.vaudreuil-dorion.qc.ca | 450 455-3371



BONIFICATION DES  
SUBVENTIONS  
EN ENVIRONNEMENT
En début d’année, la Ville de Vaudreuil-Dorion a mis sur pied 
deux nouvelles subventions en environnement, soit pour la 
coupe de frênes privés atteints par l’agrile et l’installation 
d’un système d’atténuation de la concentration de radon. 
Cette aide financière est accordée de façon rétroactive au 
1er janvier 2021. 

Agrile du frêne 
Dans sa lutte à l’agrile du frêne, la Ville offrait déjà une 
subvention pour le traitement de cette essence d’arbres à 
l’aide du TreeAzin®. Cependant, il arrive que les ravages 
causés par l’insecte soient trop importants et que la coupe du 
frêne soit nécessaire afin de limiter les dommages qu’il peut 
occasionner en tombant. Ainsi, la nouvelle subvention offre 
un remboursement de 50 % des frais de coupe de frênes 
situés sur les propriétés privées en zone résidentielle, pour un 
maximum de 400 $ par adresse par année. 

Radon 
La concentration de radon dans les bâtiments résidentiels peut 
être nocive pour la santé. Ce gaz est en effet la deuxième 
cause de cancer du poumon au Québec. Il est possible, 
depuis 2019, de se procurer un détecteur de radon au coût 

modique de 5 $ à l’hôtel de ville. Ce test permet de connaître 
la concentration de radon à l’intérieur de sa résidence. 

Lorsque les résultats indiquent la présence de plus de 
200 Bq/m3 de radon, soit le seuil d’intervention canadien, il 
est fortement recommandé de procéder à des travaux visant 
à diminuer la concentration de ce gaz. Ainsi, dans le cadre 
de la nouvelle subvention environnementale, la Ville prévoit 
un remboursement de 50 % des frais d’installation d’un 
système d’atténuation de la concentration du radon, jusqu’à 
concurrence de 500 $ par résidence. 

 
 

Compléments à certaines subventions  
déjà en place 
Des articles ont aussi été ajoutés à la liste admissible des 
produits du quotidien zéro déchet. Ainsi, les masques de 
protection réutilisables (en tissu) font désormais partie des 
produits admissibles à un remboursement (50 à 75 % du coût 
d’achat jusqu’à concurrence de 100 $). Y ont également été 
ajoutés les couvre-bols réutilisables. 

Dans la catégorie des résidus organiques, les tondeuses 
manuelles sont maintenant subventionnées au même titre 
que les lames déchiqueteuses, et ce, afin de promouvoir 
l’herbicyclage. Cette pratique permet d’apporter de nombreux 
nutriments au sol, en plus de diminuer la quantité de matières 
résiduelles produites et orientées vers les sites d’enfouissement. 

Enfin, la subvention portant sur l’achat de vélos a été bonifiée 
par l’ajout d’accessoires visant à augmenter leur capacité de 
chargement, par exemple les sacs pour bicyclette, remorques 
et sièges de bébé. 

Les dernières modifications au programme d’aide financière en 
environnement portent maintenant à 16 le nombre de subventions 
offertes aux résidents de Vaudreuil-Dorion. Les détails de chacun 
des volets, incluant les critères d’admissibilités et les documents 
à fournir, peuvent être consultés sur le site Web de la Ville, dans 
la section Environnement. Elles sont en vigueur en tout temps, 
sous réserve des fonds disponibles.

ENVIRONNEMENT  Service du génie et  de l’environnementville.vaudreuil-dorion.qc.ca

SUBVENTIONSEN ENVIRONNEMENT 

Vaudreuil-Dorion est la première  
Ville au Canada à mettre en place une 
subvention spécifique à l’installation 
d’un système d’atténuation du radon.
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VALORISATION DU BOIS DE FRÊNE
Qu’arrive-t-il avec tous les frênes coupés dans les parcs et autres lieux publics de Vaudreuil-Dorion ? Les employés de toutes les 
unités du Service des travaux publics interviennent dans le processus, de l’abattage de l’arbre jusqu’à la valorisation du bois. Et 
ils font preuve de beaucoup de créativité ! Ces quelques exemples de réalisations parlent d’eux-mêmes. Bravo à toute l’équipe !

PUNAISES VELUES : QUOI FAIRE ?
Des foyers d’infestation de punaises velues ont été observés l’été dernier sur 
des terrains privés dans quelques secteurs de la ville. Cet insecte s’attaque 
au gazon et peut rapidement détruire un terrain. Heureusement, différentes 
actions peuvent être entreprises pour remédier à la situation.
Plusieurs facteurs peuvent favoriser une telle infestation : l’utilisation d’engrais 
chimiques, l’absence de biodiversité, l’herbe coupée trop court, le manque 
d’humidité, le type de sol et la quantité de chaume sur la pelouse. Pour 
vérifier si vous avez effectivement des punaises sur votre terrain, faites le 
test de la boîte de conserve, dont vous aurez préalablement retiré les deux 
extrémités. Enfoncez-la à 2 pouces dans le sol, puis remplissez-la d’eau 
savonneuse. Après 5 à 10 minutes, vous verrez flotter les punaises.
Différents traitements sont possibles pour s’en débarrasser : aspirateur, eau 
savonneuse, nématodes ou pesticides forts (dernier recours). Dans tous les 
cas, ils doivent être réalisés sur une superficie plus large que la zone infestée 
et seront plus efficaces en juin ou au début du mois de juillet. La section 
Punaises velues du site Internet de la Ville explique en détail la façon de 
s’y prendre si vous êtes aux prises avec une telle infestation. Vous pouvez 
également communiquer avec le personnel de la Section environnement au 
450 455-3371, option 1 pour obtenir des conseils à ce sujet.
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GRATUIT
Inscriptions par courriel à environnement@ville.vaudreuil-dorion.qc.ca 
ou au 450 455-3371, option 1
Un lien Zoom sera envoyé par courriel. La conférence pourrait avoir 
lieu dans une salle advenant que la Santé publique autorise la tenue 
de ce type d’événement.

8 juin, 19 h
LA FAUNE URBAINE
Par Sylvain Lévesque, trappeur urbain d’expérience et fondateur de SOS DUNDEE
Effrayé à l’idée de la visite d’une moufette ou d’un raton laveur sur votre propriété ? 
Bénéficiez des judicieux conseils de Sylvain Lévesque, qui vous donnera des trucs et 
astuces pour apprendre à cohabiter ou à déplacer les animaux que l’on préfère observer 
de loin.

15 septembre, 19 h
FACE À LA CRISE ENVIRONNEMENTALE, LES (S)LOW-TECHS
Par Low-tech Montréal
Le Low Tech Lab de Montréal promeut l’utilisation de technologies sobres pour répondre 
à des besoins essentiels, dans une optique de réduction de l’empreinte écologique de 
nos biens de consommation et de réappropriation des techniques par le plus grand 
nombre. Cette séance présentera notamment l’utilisation des matières premières par 
nos sociétés et d’autres problèmes liés aux high-techs, posera la problématique de la 
Technique dans son ensemble, avant de présenter des exemples concrets et motivants 
de low-techs du monde entier.

24 octobre, 19 h
DÉMYSTIFIER LE RECYCLAGE
Par Grégory Pratte, responsable des affaires publiques chez Tricentris
L’objectif de cette présentation est de transformer les participants en de vrais pros du bac ! 
C’est l’ABC de la récupération. L’animateur permet de démystifier le bac de récupération, 
de faire le point sur ce qui va dans le bac, ou non, et de démontrer les impacts de chaque 
geste. De plus, voyez les différentes étapes de tri ainsi que les trieurs en pleine action !  

CORVÉE DE NETTOYAGE 
DES BERGES
Une trentaine d’employés, dont plusieurs accompagnés 
de membres de leur famille, se sont donné rendez-vous le 
samedi 24 avril afin de procéder au nettoyage des berges 
qui bordent l’avenue Saint-Charles, soit du parc de la Maison-
Valois au parc du 405, avenue Saint-Charles. Le maire Guy 
Pilon était aussi présent avec les bénévoles pour cette corvée.

En quelques heures à peine, de nombreux sacs ont été remplis 
de détritus de tout genre : verre brisé, plastique, masques, 
contreplaqué, etc. On estime à près de 200 kg la quantité de 
rebuts qui ont été ramassés.

Responsabilité collective
Cette année plus que jamais, on remarque beaucoup de 
déchets par terre dans les rues, les parcs et autres espaces 
publics, et ce, malgré la présence de poubelles et de 
contenants de recyclage un peu partout sur le territoire. La 
collaboration de tous les citoyens est nécessaire pour garder 
les lieux publics propres et accueillants.

PLANTATION D’ARBRES 
DE GROS CALIBRE

En mars dernier, la Ville a fait appel aux citoyens pour 
déterminer lequel parmi trois projets proposés serait réalisé en 
2021. Au terme de cette consultation, ils se sont prononcés 
en faveur de la plantation d’arbres de gros calibre à raison 
de 58,9 %. Suivaient les projets d’aménagements paysagers 
et de plantation sur le boulevard Harwood (29,8 %) et de plan 
directeur de la signalétique extérieure (11,3 %). Au total, ce sont 
1502 résidents de Vaudreuil-Dorion qui ont donné leur avis.
Les trois projets soumis, d’une valeur de 100 000 $ chacun, 
avaient suscité l’intérêt du conseil municipal lors de la préparation 
budgétaire. Comme il était impossible de tous les réaliser en 
raison de contraintes financières, les résidents ont été invités à 
trancher. Cette activité de participation citoyenne consistait en 
une première étape vers un budget participatif.
Le Service des travaux publics procédera donc en 2021 à la 
plantation de 20 arbres d’un diamètre variant entre 200 et 
350 mm, soit des arbres d’une vingtaine d’années. Ils seront 
disposés à proximité de jeux d’eau afin de créer des zones 
ombragées naturelles et d’augmenter la canopée ainsi que 
dans certains parcs où l’on trouve une majorité de frênes, dont 
un certain nombre ont dû être coupés en raison de l’agrile du 
frêne. Ces nouveaux arbres de gros calibre viendront s’ajouter 
aux plus petits déjà plantés. Par leur volume plus important, ils 
contribuent à la réduction des îlots de chaleur. Une cohérence 
dans les choix d’espèces est nécessaire pour construire une forêt 
urbaine saine, à croissance rapide tout en diminuant les coûts 
d’entretien et la fréquence d’interventions arboricoles. Un arbre 
en santé est un arbre qui demandera un minimum d’interventions. 
Les essences nobles et rustiques seront donc privilégiées, parmi 
lesquelles l’érable (acer), le févier (gleditsia), le tilleul (tilia) et le 
chêne (quercus). 
Cette initiative de consultation citoyenne constitue une première 
étape vers un budget participatif et découle de l’aspiration 
Susciter la participation de tous au mieux-être collectif de la 
planification stratégique 2020-2025 Habité par ma ville !
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GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES :  
TOUR D’HORIZON 
Résidus alimentaires
En 2018, la Ville a implanté la première phase de la collecte 
des résidus alimentaires en ciblant les résidences unifamiliales et 
les immeubles de quatre logements et moins. Un an plus tard, 
le service de collecte a été étendu à la majorité des multiplex 
de cinq logements et plus. En 2020, alors que 89 % de la 
population avait accès à la collecte, ce sont 1854 tonnes de 
matières organiques (résidus verts et alimentaires) qui ont été 
détournées des sites d’enfouissement. Une augmentation de 44 % 
par rapport à 2019 ! Par citoyen, cela représente 51 kg de 
matières par année. C’est d’ailleurs grâce à cet effort collectif que 
la Ville a été en mesure de remettre 370 tonnes de compost à  

 

ses citoyens, provenant de la collecte des résidus alimentaires, à 
l’occasion de la foire horticole qui s’est tenue il y a une dizaine 
de jours à peine.
Bonne nouvelle ! En 2022, les secteurs industriel, commercial 
et institutionnel seront aussi desservis par la collecte des résidus 
alimentaires.
Rappelons que tous les sacs de plastique sont refusés, qu’ils soient 
100 % compostables, oxodégradables ou biodégradables. 
Optez plutôt pour des sacs de papier ou mieux encore, réalisez 
des papillotes à l’aide de circulaires non cirées. Visitez la section 
Résidus alimentaires sur le site Web de la Ville pour visionner la 
vidéo Origami pour le bac. Simple, gratuit et écologique !

Résidus alimentaires

Autres matières organiques

Résidus non compostables ou contaminés

Matières indésirables 
refusées

 ş Sacs de plastique (réguliers, 
biodégradables, compostables 
ou oxodégradables)

 ş Vaisselle compostable

 ş Déjections et litières d’animaux 

 ş Animaux morts ou parties 
d’animaux morts 

 ş Couches, serviettes sanitaires 
et tampons

 ş Roche, gravier

 ş Bouchons de liège

Matières acceptées  
dans votre bac brun

Matières refusées  
dans votre bac brun

Céréales, grains, pains, 
pâtes, farine et sucre

Fruits ou légumes 
cuisinés ou non

Produits laitiers, 
gâteaux, sucreries, 

noix, écales

Viandes, poissons, 
fruits de mer,  

coquilles d’œufs et os

Marc de café  
et filtres,  

sachets de thé

Nourriture  
pour animaux 
domestiques

 ş Aliments liquides en petite 
quantité

 ş Matières grasses (huile végétale, 
mayonnaise, etc.)

 ş Bâtons ou cure-dents en bois, 
cheveux, poils, plumes

 ş Serviettes de table, papiers 
essuie-tout*, papiers mouchoirs

 ş Papiers et cartons souillés 
d’aliments : assiettes de carton, 
boîtes de pizza, sans broche de 
métal, sans plastique, non cirés

 ş Sacs en papier, avec ou sans pellicule 
cellulosique compostable à l’intérieur

 ş Cendres froides

 ş Contenants et emballages de carton 
ciré ou de matériaux composites 
(multicouches avec carton, 
aluminium et plastique à l’intérieur, 
ex : Tetra Pak®)

 ş Soie dentaire, cure-oreilles, tampons 
démaquillants, lingettes humides

 ş Chandelles

 ş Sacs d’aspirateur et leur contenu

 ş Médicaments et déchets 
biomédicaux

 ş Résidus de construction, rénovation 
et démolition

 ş

 ş Matières recyclables : plastique, 
verre**, métal

 ş Objets électroniques

 ş Résidus domestiques dangereux : 
huiles, peintures, pesticides, essence, 
piles, bois traité, peint ou teint

 ş Fibres sanitaires (papier essuie-tout, 
etc.) ayant été en contact avec  
des produits chimiques (produits  
de nettoyage, huile à moteur, 
peinture, etc.)

 ş Feuilles de sèche-linge et charpie

*Papiers essuie-tout et autres fibres sanitaires n’ayant pas été en contact avec 
des produits chimiques (produits de nettoyage, huile à moteur, peinture, etc.)

**VERRE : À ÉVITER ABSOLUMENT. Le verre s’avère être le contaminant le plus 
problématique dans les centres de compostage puisqu’il est impossible d’en 
retirer les petits fragments du compost mature.

Résidus verts  
(résidus de jardin)

 ş Feuilles mortes, gazon et autres 
herbes coupées

 ş Fleurs, plantes d’intérieur  
et restants d’empotage,  
incluant le sable et la terre

 ş Branches
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Inspection des bacs 
roulants
Vous avez peut-être aperçu des 
employés de la Ville observer 
le contenu de vos bacs roulants 
bruns et noirs le jour de la collecte. 
Cette inspection vise à sensibiliser 
la population à l’importance du tri 
des matières. Des avis, sous forme 
d’autocollants, pourraient vous être 
remis dans le cas où, par exemple, 
des sacs de plastique, même 
biodégradables, se trouveraient 
dans votre bac brun, ou des résidus 
de construction, dans votre bac noir 
(ces derniers doivent être dirigés 
vers l’écocentre).

Matières résiduelles
Au total, 17 271 tonnes métriques de matières résiduelles ont 
été générées sur le territoire de Vaudreuil-Dorion en 2020, ce qui 
représente une moyenne de 427 kg/personne/an. Toujours en 
2020, 688 tonnes de résidus encombrants ont été collectées, 
soit une hausse de 29 % par rapport à l’année précédente et 

plus du double de 2018 (325 tonnes). Pourtant, cette collecte 
devrait être la dernière solution envisageable pour se départir 
d’objets domestiques. En effet, plusieurs organismes sur le territoire 
apprécieront recevoir du matériel encore fonctionnel, sinon 
l’écocentre est sans contredit l’endroit où déposer beaucoup de 
matières. La section Écocentre du site Web de la Ville comprend 
la liste du matériel accepté et refusé ainsi qu’un répertoire des 
recycleurs de la région.
Au final, seulement 3 % de toutes les matières résiduelles devraient 
représenter les résidus ultimes, soient ceux qui ne peuvent être 
valorisés.

Recyclage
Le recyclage semble maintenant bien ancré dans les habitudes 
de la population. En 2020, 114 kg de matières recyclées ont 
été collectés par citoyen, soit 2 kg de plus qu’en 2019. Mais 
attention à bien faire le tri ! Sur le site Web de l’organisme 
sans but lucratif Tricentris (tricentris.com), où toutes les matières 
recyclables de Vaudreuil-Dorion sont acheminées, vous trouverez 
une foule d’informations pour vous aider à bien faire le tri. Et 
rappelez-vous que le plastique no 6, dont le polystyrène, ne peut 
être déposé dans le bac bleu… mais qu’il est maintenant accepté 
à l’écocentre !

Vous habitez un immeuble multilogements ? 
Contribuer à la collecte de résidus alimentaires lorsqu’on réside dans un multiplex peut comporter des défis supplémentaires. 
N’hésitez pas à communiquer avec le personnel de la Section environnement, qui pourra vous donner différents trucs pour 
intégrer cette nouvelle habitude dans votre quotidien. 

450 455-3371, option 1 ou environnement@ville.vaudreuil-dorion.qc.ca

CONFÉRENCE SUR LA GESTION  
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
Dans quel bac doit-on mettre le carton souillé ?  
Où jeter les appareils électroniques ?  
Comment savoir si un emballage de plastique est 
recyclable ? 
16 juin, 19 h 

Inscriptions à environnement@ville.vaudreuil-dorion.qc.ca 
Un lien Zoom vous sera envoyé par courriel.

Pour démystifier les collectes et devenir des spécialistes du tri ! 
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ROUTE 
PANORAMIQUE

Ici, on respecte  
les limites de 
vitesse et on 

partage la route.
MASQUES ET TOILETTE NE 
FONT PAS BON MÉNAGE
Lorsque vous jetez vos masques dans la toilette, voici ce que 
les équipes de la Ville retrouvent dans les stations de pompage 
et qui provoquent l’obstruction des pompes. Les masques de 
procédure, autant que les lingettes et les serviettes hygiéniques, 
sont problématiques pour le réseau d’égout de la ville. En 
plus de boucher les canalisations, ils peuvent causer des bris 
d’équipements et même bloquer les renvois de votre propre 
résidence. De plus, d’importants coûts sont engendrés pour 
l’entretien des stations de pompage.
Rappelez-vous que seul le papier de toilette peut aller dans vos 
cuves. Merci de vous débarrasser adéquatement des autres 
produits d’hygiène. 
Il est aussi possible de recycler vos masques grâce aux boîtes 
prévues à cet effet qui se trouvent à l’écocentre, à la biblio-
thèque municipale, au Centre Multisports, à l’hôtel de ville, à 
l’aréna et à la piscine.

SIGNALISATION
Le Service des travaux publics installera prochainement de 
nouvelles affiches de signalisation pour inciter les automo-
bilistes à réduire leur vitesse et à partager la route. Ces 
enseignes seront situées sur des voies de circulation au bord 
de l’eau, soit le chemin de l’Anse, le chemin des Chenaux, 
l’avenue Saint-Charles ainsi que les rues Bellerive et Meloche.

POUR UN CONTRÔLE EFFICACE DE 
L’HERBE À POUX
Chaque été, l’herbe à poux affecte les activités d’un Québécois sur six. Les personnes allergiques 
souffrent, à différents degrés, d’éternuements répétitifs, de congestion, d’écoulement nasal, de 
démangeaisons et de maux de tête. Le meilleur moyen pour combattre ce fléau reste d’arracher la 
plante avant sa floraison, puisque chacune peut produire 3 000 graines susceptibles d’engendrer 
600 nouveaux plants l’année suivante. Il est donc important d’inspecter son terrain afin d’arracher 
l’herbe à poux. Il en va de votre santé et de celle de vos voisins. 
De son côté, la Ville continue ses efforts pour enrayer cette plante indésirable. Un entrepreneur 
a été mandaté pour procéder à l’épandage d’un herbicide écologique et sélectif dans des 
secteurs ciblés. Le produit utilisé est une solution saline développée par une équipe d’experts et 
homologuée. Il s’attaque aux plans d’herbe à poux sans causer de dommages aux autres végétaux. 
Cet épandage permettra une diminution importante de la présence de la plante, majoritairement 
dans les secteurs à risque tels les bords de routes et pistes cyclables, les parcs et les terrains vacants 
potentiellement infestés.   

UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU POTABLE
Règlement no 1623 
Le règlement est en vigueur toute l’année et s’applique à l’ensemble des propriétés desservies 
par le réseau d’aqueduc.

Aucun permis valide entre 
le 1er juillet et le 31 août. 
Pour les terrains gazonnés 
de moins de 1 400 m2, un 
seul boyau peut être utilisé 
à la fois. Deux boyaux sont 
permis au-delà de cette 
superficie.

Permis 
obligatoire 

Un permis est requis pour l’arrosage de la nouvelle végétation, la vidange ou la réparation d’une piscine, l’arrosage à la suite de 
l’application de nématodes, le lavage pour l’application d’un enduit protecteur, le lavage de certains bâtiments et la tenue d’un lave-o-thon. 

Le permis est gratuit. Cependant, des frais de 20 $ s’appliqueront si une modification des dates est nécessaire une fois le permis délivré. 
* L’information contenue sur cette page ne remplace pas le règlement officiel adopté par le conseil municipal.

Interdiction 
d’arrosage
En vertu du règlement, 
l’utilisation extérieure 
de l’eau potable peut 
être partiellement ou 
totalement interdite dans 
certaines situations.

Systèmes parallèles d’alimentation en eau
Les résidents utilisant de l’eau brute pour l’arrosage extérieur, et qui 
sont desservis par le réseau d’aqueduc, doivent être enregistrés à la 
Ville et afficher la pancarte remise par la Section environnement.
Chantiers de construction
Il est interdit de nettoyer les véhicules, équipements, rues ou voies 
d’accès avec de l’eau potable. D’autres restrictions s’appliquent aux 
chantiers de construction. 
Spas
Le remplissage complet des spas ou leur mise à niveau est permis en 
tout temps, à l’exclusion des heures d’arrosage de la végétation. Il 
n’est pas nécessaire de se procurer un permis. 
Piscines
Il est obligatoire de traiter l’eau de la piscine lors de son ouverture 
plutôt que de la vider complètement pour la remplir d’eau potable. 
L’installation ou la réparation d’une piscine nécessite un permis.
Le remplissage aux fins du maintien du niveau d’eau des piscines est 
permis en tout temps à l’extérieur des heures d’arrosage autorisées. Il 
n’est pas nécessaire de se procurer un permis.
Un lavage à contre-courant, communément appelé backwash, ne 

doit pas durer plus de cinq minutes.

Lavage des voitures, murs et fenêtres
Le lavage des véhicules motorisés est autorisé en tout temps, avec 
une lance ou un pistolet à fermeture automatique. Le lavage des 
habitations de six logements et moins est permis, une fois l’an, avant 
le 31 mai. Après cette date, un permis est requis. Pour les habitations 
de plus de six logements, les bâtiments commerciaux, industriels et 
institutionnels, le lavage est autorisé seulement s’il n’est pas réalisé 
avec l’eau potable de la Ville.
Arrosage abusif 
Il est formellement interdit de gaspiller l’eau potable pour :

• faire fondre la neige;
• alimenter une installation décorative en continu sauf si cette 

dernière fonctionne en circuit fermé;
• laver un stationnement, une allée d’accès ou un patio;
• arroser la pelouse ou d’autres végétaux lorsqu’il pleut ou que le 

sol est détrempé;
• arroser en période d’interdiction;
• laisser couler ou ruisseler l’eau potable;
• laver un bâtiment plus de deux fois par année, sauf dans le cas 

de graffitis ou de tags.

Amendes et interdictions
Le non-respect du Règlement sur l’utilisation extérieure de l’eau 
potable peut occasionner une amende allant de 150 $ à 2000 $ 
pour un particulier.

ARROSAGE D’UNE VÉGÉTATION EXISTANTE OU D’UNE NOUVELLE VÉGÉTATION SANS PERMIS
 ADRESSES PAIRES ADRESSES IMPAIRES

 Pelouse Aménagement 
paysager Pelouse Aménagement 

paysager
Arrosage 
manuel

lundi et jeudi
20 h à 22 h

autorisé en tout 
temps

mardi et vendredi
20 h à 22 h

autorisé en tout 
temps

Arrosage 
mécanique lundi et jeudi 20 h à 22 h mardi et vendredi 20 h à 22 h

Arrosage 
automatique lundi et jeudi 2 h à 4 h mardi et vendredi 2 h à 4 h

ARROSAGE D’UNE NOUVELLE VÉGÉTATION AVEC PERMIS
PELOUSE

AMÉNAGEMENT 
PAYSAGEREnsemencement et  

hydroensemencement Tourbe

Arrosage 
manuel

19 h à 21 h
5 h à 6 h 20 h à 23 h autorisé en tout temps

Arrosage 
mécanique

19 h à 21 h
5 h à 6 h 20 h à 23 h 20 h à 23 h

Arrosage 
automatique

19 h à 21 h
5 h à 6 h 2 h à 5 h 2 h à 5 h

Durée du 
permis 21 jours 14 jours 14 jours
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ANIMAUX DE COMPAGNIE 
Licence animale
Depuis décembre 2020, une plateforme de licence animale 
est accessible à même le site Internet de la Ville (sous Services 
en ligne). On demande à tous les propriétaires de chats ou de 
chiens d’enregistrer leur animal dans ce système, même s’ils 
détiennent déjà une licence de la Ville. Cette procédure est 
gratuite et rapide et assurera au contrôleur animalier d’avoir une 
vue d’ensemble actuelle du parc animalier de Vaudreuil-Dorion.
En plus de l’enregistrement, cette plateforme permet de procéder 
à une demande de licence (obligatoire), de remplacer ou de 
mettre fin à une licence ou de signaler un chien potentiellement 
dangereux. Il est important d’avoir en main le numéro de micropuce 
et les preuves de vaccination de l’animal lors de l’enregistrement. 

Micropuçage
Le conseil municipal a adopté en mai 2020 le Règlement 
complémentaire concernant les chiens qui stipule entre autres 
l’obligation de micropuçage des chiens sur le territoire de 
Vaudreuil-Dorion. Une subvention est offerte aux citoyens à cet 
effet. Les critères d’admissibilité peuvent être consultés dans la 
section Animaux du site Web de la Ville.

Chiens dans les parcs
En règle générale, les chiens sont interdits dans les parcs. 
Cependant les chiens tenus en laisse sont autorisés sur la piste 
cyclable de la promenade Besner et dans les parcs suivants :

•	 Paul-Gérin-Lajoie, sauf dans les aires prévues pour la 
pratique du volley-ball et de la planche à roulettes;

•	 de la Maison-Valois, sauf dans la partie sud délimitée 
par le chemin d’accès, le stationnement, le sentier et son 
prolongement en direction sud-est jusqu’au lot contigu;

•	 de l’île Bray et sur l’île Bray;
•	 Vivaldi, sur le chemin de contour;
•	 du Bicentenaire, dans la zone sud d’espace vert située 

derrière l’usine d’épuration;
•	 des Narcisses, le long de la voie ferrée uniquement;
•	 Émard;
•	 Esther-Blondin;
•	 Félix-Leclerc.

La présence des chiens tenus en laisse est également permise 
pour traverser les parcs :

•	 de Sainte-Trinité;
•	 Briand, par l’allée sud;
•	 Favreau;
•	 Jetté; 
•	 de la Seigneurie.

En annexe du Règlement no 1771, disponible dans la section 
Règlements d’intérêt général du site Web de la Ville, se trouvent 
des cartes illustrant ces différents lieux.

Parcs à chiens
Quatre aires d’exercices canins sont mises à la disposition des 
citoyens sur la rue Marier (à l’intersection de la rue des Merisiers), 
sur la rue du Ruisselet, sur la rue Lorne-Worseley et à l’angle de 
la montée Cadieux et de l’avenue Saint-Charles. Il est fortement 
recommandé de s’assurer que l’animal possède une couverture 
vaccinale maximale à jour et qu’il est correctement protégé 
contre les parasites internes et externes transmissibles.

ORDINATEURS 
PORTABLES ET IPAD 
EN LIBRE-SERVICE  
À LA BIBLIOTHÈQUE
Il est maintenant possible d’emprunter 
un ordinateur portable ou un iPad pour 
en faire l’utilisation à l’intérieur de la 
bibliothèque. Il suffit de présenter sa carte 
de citoyen valide à la borne de prêts et 
de sélectionner le type d’appareil désiré. 
Ce service est réservé aux résidents de 
12 ans et plus. Les appareils doivent 
être retournés avant la fermeture de la 
bibliothèque. 

À LA BIBLIOTHÈQUE
CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ TD
Les enfants retrouveront le club de lecture sous sa forme 
habituelle cette année. Ils sont invités à s’inscrire dès le 26 juin, 
en personne à la bibliothèque. Les 100 premiers usagers 
recevront un verre réutilisable. En plus des prix à gagner et 
du concours de dessin, des animations se dérouleront tous les 
samedis. Visitez le site Web pour connaître l’horaire précis.
TENTE À LIRE
Tous les matins, du 23 juin au 22 août, la tente à lire sillonnera les parcs de la ville 
pour offrir aux petits et grands un moment de détente tout en lecture. Consultez 
l’horaire sur le site Web.
LE LAB
L’espace de création numérique proposera des activités tout l’été. Visitez la section 
LAB sur le catalogue de la bibliothèque pour connaître l’horaire et la programmation.

LE LAB SE DOTE DE NOUVEAUX APPAREILS
Les usagers du Lab, l’espace de création numérique, ont désormais accès à trois appareils supplémentaires à la fine pointe de la 
technologie, soit :
•	 Une imprimante 3D Ultimaker S5 permettant d’accomplir des tâches complexes en combinant deux couleurs de filaments.
•	 Une découpe à papier Cricut grâce à laquelle il est possible de réaliser des projets de bricolage de qualité. Un indispensable 

pour les amateurs du scrapbooking !
•	 Deux Oculus Quest, c’est-à-dire des casques de réalité virtuelle qui permettent de vivre une expérience immersive. Les citoyens 

sont invités à apprendre à constituer leur propre monde virtuel ou à faire l’essai de l’un des nombreux jeux du Lab. 
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FÊTE NATIONALE

Cette année, la Ville de Vaudreuil-Dorion célébrera la 
Fête nationale le 24 juin en visitant chaque quartier où 

sera déployée une fête animée avec musique et surprises. C’est 
d’ailleurs avec les chansonniers de la célèbre boîte à spectacles 
Le 2 Pierrots que les citoyens auront la chance de festoyer tout 
en respectant les normes sanitaires en vigueur qui auront cours 
à cette période. Quatre équipes d’animation sillonneront les 
quartiers de façon simultanée. De plus, une attention spéciale 
sera portée aux résidences de personnes âgées du territoire le 
23 juin avec des artistes de chez nous. 

LA GRANDE TOURNÉE

Toujours dans l’objectif de divertir les citoyens de la façon la plus 
sécuritaire qui soit, des équipes d’animation se déplaceront sur 
tout le territoire, à raison d’un quartier par semaine, pour propo-
ser des soirées thématiques aux résidents du secteur. Les activités 
s’étaleront sur plusieurs jours et viseront autant les familles que les 
adolescents et les adultes.

Tous les détails de la programmation estivale dans les quartiers 
seront disponibles en juin sur le site Web de la Ville et ses médias 
sociaux.

 
DANS VOTRE QUARTIER
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FLÂNAGE AUTORISÉ
La Maison Félix-Leclerc, c’est aussi un lieu où lire, pique-niquer ou 
gratter votre guitare. Profitez du jardin par beau temps et contemplez 
la vue magnifique ! Un lieu créatif grandement inspirant.

Maison Félix-Leclerc
186, chemin de l’Anse
Vaudreuil-Dorion

450 455-3371, option 4

maisonfelixleclerc.org

 /La Mèz à Félix
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CET ÉTÉ,  
À LA MAISON FÉLIX-LECLERC
VISITES GUIDÉES 

Découvrez l’exposition sur l’œuvre de Félix Leclerc 

16 au 30 juin (fermé le 24 juin) 
Mercredi au dimanche
11 h à 17 h 

2 juillet au 29 août 
Mercredi, 13 h 30 à 19 h 30
Jeudi au dimanche
11 h à 17 h

1er au 5 septembre
Mercredi au dimanche
11 h à 17 h

EXPOSITIONS 
Dès le 16 juin

SALLE ALLEGRO
Caroline Forget, citoyenne, De toux et de rien

SALLE LE PETIT BONHEUR
Glenn Warren, citoyen, Washing is Decontaminating Reflection 
(Traduction libre : Le lavage décontamine la réflexion)

Marie-Ève Bourbonnais, citoyenne, Contraste

À L’EXTÉRIEUR 
Nouvelle exposition du Club photo Vaudreuil-Dorion 

PROMENADE LITTÉRAIRE 
Conversations poétiques

Dès juillet
La promenade littéraire propose un tout nouveau projet où des 
auteurs de Vaudreuil-Soulanges répondent à des extraits d’œuvres 
de poètes notoires du patrimoine littéraire de la région. 

UNE SOIRÉE AUX JARDINS 

Tous les mercredis 
Apportez votre chaise, places limitées

7 JUILLET, 19 h 30 : Soirée d’improvisation par L’Intrépide Cabaret 
d’Improvisateurs

14 JUILLET, 19 h 30 : Soirée musique avec le Stringcut Quartet  
(Jazz manouche)

21 JUILLET, 19 h 30 : Soirée d’improvisation par L’Intrépide 
Cabaret d’Improvisateurs

28 JUILLET, 19 h 30 : Soirée musique avec Delaron, « Sur la route 
du nouvel album »

4 AOÛT
19 h 30 : Soirée de contes avec Lucie Bisson, « Contes et faits divers »

21 h : Cinéma en plein air,  avec le Ciné-club  La boîte lumineuse

11 AOÛT
19 h 30 : Soirée musique avec 
domlebo, « Troubadour, fou joyeux »

20 h 45 : Cinéma en plein air, avec 
le Ciné-club La boîte lumineuse

18 AOÛT
19 h 30 : Soirée poésie par 
Baobab, Création multidisciplinaire 
« Éboulements »

20 h 30 : Cinéma en plein air, avec 
le Ciné-club La boîte lumineuse

25 AOÛT
19 h 30 : Soirée musique avec Michel Morrissette (guitare fingerstyle)

20 h 15 : Cinéma en plein air, avec le Ciné-club La boîte lumineuse

Les titres des films présentés par le Ciné-club seront annoncés sur 
la page Facebook de la Mèz à Félix.

Photo : Christian Gonzalez

Delaron

domlebo

DES FESTIVITÉS



HORAIRE DES PISCINES 
EXTÉRIEURES
26 JUIN AU 15 AOÛT
Piscine Sainte-Madeleine 
14, rue Sainte-Madeleine (derrière l’école) 
Lundi au vendredi : 14 h à 20 h 
Samedi et dimanche : 11 h à 20 h
Pataugeoire non disponible 

Piscine Saint-Jean-Baptiste 
150, avenue de la Fabrique (près de l’école) 
Lundi au vendredi : 12 h à 20 h
Samedi et dimanche : 11 h à 20 h

16 AU 29 AOÛT
Piscine Saint-Jean-Baptiste seulement 
Tous les jours : 12 h à 19 h 
La baignade est gratuite pour les citoyens, qui doivent préalablement 
réserver une plage horaire en ligne au ville.vaudreuil-dorion.qc.ca, 
section Inscription aux activités, ou par téléphone au 450 455-
3371, option 4, au plus tôt deux jours avant le moment souhaité, 
dès 9 h. Un bloc par personne par jour est autorisé. La carte de 
citoyen est requise. Toute annulation doit être signalée par courriel 
à loisirsculture@ville.vaudreuil-dorion.qc.ca.
À noter que les horaires peuvent être modifiés sans préavis.

TERRAINS DE JEUX 
La Ville de Vaudreuil-Dorion, en collaboration avec l’association Animation Jeunesse, offre à nouveau à ses citoyens un service 
d’animation gratuit dans certains parcs de quartier. Cette option a pour objectif d’aider les familles en leur permettant une meilleure 
conciliation travail-famille, certains parents ayant la possibilité de travailler de la maison. La présence des parents n’est pas obligatoire. 
Toutefois, le service ne constitue pas une prise en charge comme celle des camps de jour payants. L’enfant pourra arriver et quitter au  
moment souhaité.

Horaire
28 juin au 20 août 
Lundi au vendredi, 9 h à 12 h et 13 h à 15 h
En cas de pluie, l’animation sera annulée.

Clientèle
Les terrains de jeux seront offerts à tous les résidents de Vaudreuil-Dorion d’âge scolaire, mais les enfants du 2e et 3e cycle du 
primaire sont ciblés par ce service.

Sites
Parc Aurèle-Joliat	 Parc des Chenaux
Parc de Bel-Air	 Parc des Géraniums
Parc Briand	 Parc Mozart
Parc de la Canardière	 Parc de la Seigneurie

Tarification
Service d’animation gratuit, puisqu’il n’y a pas de prise en charge formelle des participants. À noter que selon l’achalandage, la 
participation peut être limitée afin de respecter les normes d’encadrement imposées par la Direction de la santé publique.

Information
Service des loisirs et de la culture, 450 455-3371, option 4, loisirsculture@ville.vaudreuil-dorion.qc.ca

JEUX D’EAU
Besoin de vous rafraîchir ? Profitez de l’un des 11 jeux 
d’eau se trouvant dans les parcs suivants :
Parc du 150e 
Parc de Bel-Air 
Parc Briand 
Parc de la Canardière 
Parc de Champagne 
Parc Jean-Jacques-Bertrand 

Parc Mozart 
Parc des Narcisses 
Parc Sainte-Trinité 
Parc des Tilleuls 
Parc-école des Quatre-Saisons  
(anciennement parc Toe-Blake)
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Du 4 au 14 juin, 
les citoyens sont invités à visiter le parc du 405, avenue Saint-Charles, où 

seront projetées les œuvres numériques réalisées par trois artistes d’ici, soit 
Stéphan Daigle, Philippe Corriveau et Diane Collet. Intitulée Natura, cette 

exposition toute en lumière et en musique sera présentée à la tombée 
de la nuit, soit de 20 h 30 à 23 h. À ne pas manquer ! 

Quand l’art numérique 
s’impose dans la nature
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Daniel et Annabelle 
Bradford

La famille emprunte des documents de toutes sortes : 
 livres, bd, albums, jeux vidéo, jeux de société

265 prêts à vie
Coût : Gratuit

biblio.culture.ville.vaudreuil-dorion.qc.ca

MA 
BIBLIO 
THÈQUE


